
 

FFPS - 145 Boulevard de Magenta ʹ 75010 ʹ Paris - Tel : 01 40 35 63 30 
Contact Presse : Daniel Guillerm, président, 06 08 84 50 27 

 

 
 
 
Ce ϭϱ janǀieƌ͕ la FFPS a éƚé ƌeçƵe paƌ le Cabineƚ de LaƵƌenƚ PIETRASZEWSKI͕ Secƌéƚaiƌe d͛État en charge des 
retraites. Cette entrevue est intervenue 10 jours avant le dépôt du projet de loi relatif au système universel 
de retraite au Conseil des ministres, le 24 janvier prochain.  
Nous étions en attente de garanties écrites concernant certaines de nos revendications de la part du 
Ministre, à savoir : 

x La gaƌanƚie qƵe ceƚƚe ƌéfoƌme n͛impacƚe paƐ la péƌenniƚé eƚ l͛éqƵilibƌe économiqƵe de noƐ 
cabinets, 

x La neutralité de l’augmentation prévue des cotisations, 
x Le maintien de la gestion et des réserves par la CARPIMKO, 
x Le maintien de la gestion du Régime Invalidité Décès et de l͛acƚion sociale par la CARPIMKO,  
x L͛amélioƌaƚion du niveau des pensions de retraite, 
x Le taux d’abattement de l’assiette globale gravé dans la loi. 
x L͛aƵgmenƚaƚion de la participation de l’Assurance maladie à la cotisation Avantage Social Vieillesse 

(ASV) : ce point est à l͛oƌdƌe du jour de l͛enƚƌeǀƵe programmée le 22 janvier prochain avec la 
ministre des Solidarités et de la Santé, Agnès Buzyn. 
 

La leƚƚƌe d͛engagemenƚ miniƐƚéƌielle noƵƐ eƐƚ paƌǀenƵe ce ǀendƌedi ϭϳ janǀieƌ en soirée et répond en 
grande partie à nos revendications.  
Nos actions et cette négociation de longue haleine ont conduit le Gouvernement à prendre en compte les 
spécificités des praticiens de Santé. 
Nous garderons notre caisse autonome et sa gouvernance actuelle pour gérer les dossiers de retraites des 
masseurs-kinésithérapeutes, infirmiers, pédicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes, ainsi que 
leƐ ƌégimeƐ d͛inǀalidiƚé-décèƐ eƚ noƐ fondƐ d͛acƚionƐ ƐocialeƐ͘ 
Nous conserverons la gestion des réserves constituées par les cotisants du système actuel. 
Le ƉaƐƐage daŶƐ le ƐǇƐƚèŵe de Régiŵe UŶiǀeƌƐel Ŷe ŵeƚƚƌa ƉaƐ eŶ Ɖéƌil l͛éƋƵilibƌe écŽŶŽŵiƋƵe de ŶŽƐ 
cabinets.  
Le ƚaƵǆ d͛abaƚƚeŵeŶƚ ƉeƌŵeƚƚaŶƚ de calcƵleƌ la ŶŽƵǀelle aƐƐieƚƚe ƐŽciale Ɛeƌa gƌavé dans la loi. 
 
Les résultats obtenus confortent notre stratégie. 
La FFPS rencontrera la Ministre de la Santé le 22 janvier 2020 pour poursuivre les négociations 
ŶŽƚaŵŵeŶƚ ƌelaƚiǀeƐ à l͛Avantage Social Vieillesse avec la prise en compte des spécificités de l͛eŶƐeŵble 
des professions de santé ƋƵ͛elle ƌeƉƌéƐeŶƚe. 
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Paris le 18 janvier 2020 

Réforme des retraites :  
La FFPS obtient des garanties ministérielles ! 


